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Vichy Val d’Allier Communauté d’agglomération :  
mobiliser les compétences et fédérer les moyens  

 
 

 
L’AUVERGNE : un effet « volcan» attractif 
 
Chiffres clés Auvergne :  
 
Population : 1 340 000 habitants au 1 er janvier 2009 
�  Hausse confirmée grâce à un excédent migratoire d’actifs (30-59 ans)  
Superficie : 26 000 km² , représentant près de 5 % de l’espace national. 
� Située au cœur de l’Europe, au centre de la France et aux portes de la vallée 
du Rhône. 
Densité : 51 habitants au km² 
�  Inférieure de plus de moitié à la moyenne nationale (110 hab. /km2).  
 
 
�  Mise en évidence par le recensement de la population de 2006, la croissance 
démographique  affichée par l’Auvergne lui a fait gagner 27 300 habitants 
depuis 1999, soit près de 3 900 chaque année (+ 0,3 %).  
Après deux décennies de baisse, cette progression confirmée profite aux  ¾  des communes 
auvergnates; l’étalement urbain continue son avancée. 
 
�  Depuis mars 2009, le programme Auvergne Haut Débit conjugué aux solutions satellite a permis à 
l'Auvergne de devenir la 1ère région française 100% haut débit. 
C’est un partenariat public/privé signé en 2005 entre la Région, ses 4 Départements, l’Etat, l’Union 
européenne et France Télécom, qui a permis à l’Auvergne de supprimer  la quasi-totalité des « zones 
blanches » situées sur ses territoires.   
Au terme de cet effort collectif, 99,6% des lignes téléphoniques auvergnates sont éligibles au haut-débit. 
Pour les 0,4% restantes, des solutions innovantes s’avèrent possibles. 
 
�  Confirmant son ouverture vers Rhône-Alpes, pôle d’échanges privilégié, l’axe 
Brioude/Issoire/Clermont-Ferrand/Vichy se développe : 50 % des échanges économiques s’effectuent 
avec sa voisine rhônalpine, 30 % des transports routiers ; un partenariat qui s’inscrit dans une ligne 
stratégique allant de Genève à l’Auvergne. Les exemples de collaboration sont nombreux, à l’image du 
pôle d’excellence Viaméca (biens d’équipements automobiles et aéronautiques) ou du Cancéropôle 
CLARA. 
 
�  Créé en 2008, le pôle de compétitivité Élastopole rapproche quant à lui la filière « caoutchouc et 
polymères » auvergnate des régions Centre, Île-de-France et Pays de la Loire. 
Avec Céréales Vallée  (Innovation dans les céréales), et « Viandes et produits carnés » , l’Auvergne 
compte à présent quatre pôles de compétitivité. Ils rassemblent les compétences publiques et privées 
dans une démarche partenariale créatrice de valeur ajoutée.  
 
 
 
Si la prédominance agricole et industrielle y reste  plus forte qu’ailleurs, l’Auvergne se diversifie 
tout en valorisant son cadre de vie privilégié. Rég ion verte par excellence, l’Auvergne est aussi la 
2ème région la plus sûre de France. Plus important chât eau d’eau minéral du pays, elle constitue 
une réserve naturelle d’espaces protégés.  
Alliant patrimoine durable et dynamisme démographiq ue, avancée numérique et innovations 
technologiques, l’Auvergne progresse désormais hors  des sentiers balisés.  
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3 questions à : 
Pascal Guittard, 
Directeur de l’Agence Régionale de Développement de s  
Territoires d’Auvergne 
 
L’Agence Régionale de Développement des Territoires d’Auvergne mobilise « des territoires, des hommes 
et des moyens » pour faciliter l'installation de nouvelles populations.  
Depuis 2007, ce sont 200 repreneurs ou créateurs d’entreprise qui ont ainsi été accueillis en Auvergne, 
dans le cadre d’une "résidence d’entrepreneurs". En 2009, l’Agence, avec l’aide de ses partenaires, met 
en place une politique forte en direction de l’accueil des salariés. 
 
- Quels sont les moyens et outils dont dispose l’Ag ence des Territoires ?  
Les moyens humains tout d’abord, avec l’implication des élus, agents de développement, acteurs 
économiques et de tous les partenaires qui aident l’Agence à développer une politique d’accueil 
cohérente à travers tout le territoire.  

C’est également un ensemble d’outils spécialement créés pour attirer et accompagner de nouveaux 
arrivants, comme par exemple : 
Des sites Internet dont www.auvergnelife.tv , vitrine de l’Auvergne, qui propose de nombreuses vidéos et 
toutes les informations utiles : offres d’entreprises ou commerces à reprendre, contacts utiles, dispositifs 
spécifiques, informations sur le cadre de vie, etc. Sa version anglaise,  www.welcomeauvergne.com , qui 
a été adaptée aux populations issues de l’étranger. 
Les offres « Services+ »  qui présentent un descriptif détaillé d’affaires à reprendre, avec diagnostic 
économique, présentation du territoire, coordonnées et informations pratiques (logements, emplois, 
services, commerces, écoles, loisirs, dynamisme local, situation géographique,…). 
Les Résidences d’entrepreneurs , qui offrent au créateur ou au repreneur les conditions matérielles, 
techniques et financières qui vont lui permettre de mener à bien son projet. 
La démarche qualité « Accueil et accompagnement de nouveaux arrivants s ur le territoire »  qui vise 
à offrir un service performant et harmonisé au nouvel arrivant, tout en favorisant la culture de l’accueil sur 
le territoire.  
 
- Comment l’image de l’Auvergne évolue-t-elle ?  
Toutes les récentes études le montrent, depuis une dizaine d’années la région gagne en attractivité. Ses 
grands espaces, considérés hier comme un handicap, constituent aujourd’hui un atout. Les efforts de 
modernisation et de communication, alliés à une politique en faveur du développement durable, 
commencent à porter leurs fruits. L’Auvergne est en passe de devenir tendance…  
Les opérations de marketing menées par les collectivités ont aussi largement contribué à restaurer 
l’image de la région. Internet est également un formidable vecteur d’image comme en atteste le succès 
remporté par la campagne des Urbanophiles (www.lesurbanophiles.com ). 
 
 - Quel est le profil type du migrant pour l’Auverg ne ?  
La plupart des nouveaux migrants arrivent d’une autre région française, Rhône-Alpes et Ile de France en 
tête. Tous viennent en Auvergne pour bénéficier d’une meilleure qualité de vie.  
Ce sont majoritairement des familles d’actifs, entre 30 et 59 ans, possédant une culture urbaine à laquelle 
elles n’entendent pas renoncer, ce qui peut expliquer la faveur du milieu péri urbain.  
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L’ALLIER EN 3D : Désenclavements et Développement D urable 
 

Tridimensionnelle, l’Allier propose trois portes d’ entrées qui constituent autant 
d’ouvertures sur les régions Centre, Bourgogne et R hône-Alpes. Les trois communautés 
d’agglomération de Vichy, Moulins et Montluçon conc entrent l’essentiel des activités 
économiques dans leurs aires urbaines irriguant le territoire.  

 
Chiffres clés Allier :  
 
Population : 354 231 habitants au 1er janvier 2009 
�   Stabilisation démographique après plusieurs décennies d’érosion  
Superficie : 7 340 km² , représentant près de 1,4 % de l’espace national. 
�  Un carrefour européen stratégique qui se dote d’équipements 
structurants. 
Densité : 47 habitants au km² 
�   L’espace rural occupe 70 % du territoire départemental. 
 
�  L’érosion démographique qui avoisinait les 3 % semble enrayée : avec une baisse de population 
inférieure à 1 %, le département reprend des forces vives. Seule sa partie ouest (arrondissement de 
Montluçon) continue de perdre des habitants, tandis que la partie plus au nord (arrondissement de 
Moulins) résiste et que l’arrondissement vichyssois progresse. 
 
�  À la croisée d’axes européens majeurs, l’Allier entend tirer profit de sa position centrale pour asseoir son 
développement économique. L’équipement du territoire reste une priorité départementale à laquelle le 
budget 2009 du Conseil Général consacre 89 M€ (dont 27,23M€ pour les voies et infrastructures 
routières). 
Son désenclavement  routier passe par la mise à quatre voies de la RN7 et de la RCEA, deux routes 
nationales dont les aménagements ont  accumulé les retards. 
 
 
Axe Est-Ouest  :  
La Route Centre Europe Atlantique (entre Mâcon et la Rochelle) relie la façade atlantique à l’Allemagne, 
la Suisse et l’Italie. Traversant l’Allier sur 130 km, seule une trentaine de km est sur quatre voies. 
Officiellement annoncée en mars 2009, sa mise en concession autoroutière va accélérer son 
aménagement en 2 x 2 voies qui devrait être finalisé en 2017. 
Axes Nord-Sud : 
La RN7 constitue un axe incontournable pour les départements de la Nièvre, de l’Allier et de la Loire dont 
elle irrigue des bassins d’emplois importants. L’action collective des élus politiques et consulaires se 
poursuit pour la mise totale à 2 x 2 voies de ses 243 km (24 km réalisés sur les 78 km de l’Allier). En 
cours d’aménagement, les déviations de Lapalisse et de Varennes seront mises en service en 2011 ; les 
travaux ont débuté pour Villeneuve-sur-Allier.   
Le projet de prolongement de l’autoroute A719 jusqu’à Vichy (Gannat/Bellerive-sur-Allier) pourrait quant à 
lui devenir réalité d’ici 2012. 
Concernant le désenclavement ferroviaire , le Département a adhéré à l’unanimité à l’association Altro en 
faveur d’un projet de passage dans l’Allier du TGV en 3 branches (au Nord vers Paris via Clermont-
Ferrand, à l’Est vers Lyon et à l’Ouest vers Nantes et Bordeaux). 
 
 
�  Récompensé au niveau national (Prix territorial « La Gazette – GMF ») pour la mise en place de 
l’Environnement Numérique de Travail au collège Jean-Jacques-Soulier à Montluçon, le Conseil Général 
fait figure d’exemple dans l’équipement informatique des établissements scolaire s.  
L’ENT est un portail de services en ligne qui offre un point d’accès unique à l’ensemble des informations 
de l’établissement pour les enseignants, élèves, membres de la vie scolaire et parents d’élèves. Cet outil 
équipera d’ici fin 2010 tous les collèges du département.  
 
�  La part du secteur tertiaire continue de croître p our atteindre plus d’un emploi sur deux.  L’Allier 
se distingue par l’importance de son commerce dont la part s’avère supérieure à celle de la région.  
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�  Un établissement régional sur quatre est implanté dans l'Allier,  principalement au sein de PME 
réparties dans le second département auvergnat. Vichy et son agglomération représentent la première 
métropole départementale, devant Montluçon et Moulins. 

 
 
L’industrie et la construction représentent à elles 
deux près du quart de l’activité économique 
départementale.  
Le secteur industriel maintient ses effectifs ; il 
représente encore un emploi sur cinq , la 
production des biens intermédiaires dominante 
occupant 8,3 % de la population active, un chiffre 
supérieur à la moyenne nationale (5,5 %).  
Des points forts se sont installés dans les domaines 
de la chimie-caoutchouc-plastique, de la métallurgie, 
des composants électriques et électroniques.  
 
 

 
�  Aussi innovante que productive, l’industrie agroalimentaire poursuit son essor . Avec un chiffre 
d’affaires global estimé à 1,5 milliards d’euros, elle compte 4 200 salariés pour 84 entreprises. C’est 
l’industrie des viandes (29 % des sociétés employant 54 % des effectifs de la filière) qui tient le haut du 
pavé. 
 
�  Troisième activité du département, l’agriculture o ccupe en surface les deux tiers du territoire .  
Comprenant l’un des plus beaux massifs forestiers de France (celui du Tronçais qui s’étend sur près de 
11 000 hectares), la forêt génère une sylviculture dynamique. Elle couvre 22 % des sols. 
Les exploitations agricoles affichent une surface moyenne de 82 hectares. L’Allier occupe ainsi  le 1er rang 
national pour ses productions biologiques et s’enorgueillit de 7 labels rouges, tandis que les AOC 
progressent.  
En mai 2009, après 27 années d’attente, le Saint-Pourçain  (vin produit autour de cette commune de 
l’Allier), a obtenu le label Appellation d’Origine Contrôlée, devenant le premier vin auvergnat à en 
bénéficier. Déclinant les trois couleurs (rouge, rosé et blanc) avec 2,5 à 3 millions de bouteilles annuelles, 
il est produit sur environ 600 hectares. Ce petit vignoble permet à 19 communes de se prévaloir d’une 
qualité désormais reconnue.  
Les trois-quarts des exploitants élèvent des bovins allaitants (2ème place nationale). Le blé représente 
quant à lui la principale production céréalière. 
 
Dans cette filière, près de 200 exploitations sont à transmettre chaque année. Le nouveau plan agricole 
départemental  2009-2013 vise à renforcer leur autonomie en posant les bases de nouveaux schémas de 
production.   
�  Premier élève d’Auvergne en matière d’agriculture biologique , l’Allier consacre une part non 
négligeable de sa surface à ce mode de production, respectueux de l’environnement, adopté par près de 
150 producteurs locaux. 
Un chiffre en augmentation et une filière soutenue par le Conseil Général : des aides à la conversion de 
90 000€ sur 3 ans vont être octroyées pour accroître le nombre des exploitations comme la diversité des 
produits. De plus, le Département a décidé de prendre en charge une partie du coût des repas composés 
à 100 % de produits issus de l’agriculture biologique valorisée dans le cadre scolaire. 
 
�  Réunissant sous sa bannière les entreprises, les filières qualité, les producteurs fermiers et les 
groupements de producteurs, avec les confréries et les associations de restaurateurs,  le Comité de 
Promotion des Produits d’Allier (CDPA) met en ligne son « Allier Box » www.produits-allier.com   
 
�  La douceur de vivre bourbonnaise continue de faire des émules. Valorisée depuis 2007 par le Comité 
Départemental du Tourisme, la Dolce Vita  porte ses fruits, la saison 2008 se classant comme un bon 
cru. L’hôtellerie a enregistré une hausse de 1,1 % (829 100 nuitées de janvier à décembre). La météo 
plus clémente a surtout profité à l’hébergement de plein air (+ 7,5 % entre avril et septembre). 
Première destination locale, le PAL a atteint un record absolu de fréquentation avec 433 000 visiteurs. 
Parc d’attractions menant une politique d’investissements rentable et parc animalier inscrit dans une 
démarche environnementale, il conserve une marge de progression motivante.  
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3 questions à :            www.ceea-allier.com  
Nicolas Doulain, 
Directeur Général du Comité d’Expansion Économique de l’Allier  
 
Le Comité d'Expansion Economique de l'Allier est l'outil d'intervention économique du Conseil Général de 
l'Allier : accueil des investisseurs industriels, appui et conseil technique aux entreprises en création ou en 
développement, recherche de financement, le CEEA est présent à chacune des étapes d’un projet sur 
son territoire.  
 
- Quels sont les principaux leviers sur lesquels le  CEEA s’appuie pour dynamiser l’essor de 
l’Allier ? 
La dynamique d’un  territoire s’appuie effectivement sur plusieurs leviers. 
Au premier rang, mentionnons la prise en compte du tissu industriel et économique existant. C’est en effet 
en s’appuyant sur les entreprises implantées et en mettant en avant leur savoir-faire que l’on parvient bien 
souvent à faire émerger des projets nouveaux. 
Autre  levier d’importance : celui des hommes, c'est-à-dire celui des dirigeants qui, très attachés à leur 
terre, se mettent en quatre pour y développer des activités nouvelles. Les exemples en Allier sont 
nombreux et c’est une chance pour le territoire. Les entreprises comme NSE (François LACOSTE), LPH 
(Philippe LAURENT) s’inscrivent dans une vertueuse dynamique territoriale… 
Enfin, il ne faut pas négliger d’autres paramètres jugés par des investisseurs extérieurs comme 
essentiels. A savoir la qualité de la main d’œuvre (en Allier réputée travailleuse et fiable), une situation 
géographique privilégiée (quoiqu’encore mal desservie) et enfin, une qualité de vie enviable à une époque 
où la dimension environnementale prend une importance croissante. 
 
- Existe-t-il des obstacles structurels qui freinen t son développement ? 
La coexistence sur un même Département de 3 bassins économiques, d’importance équivalente mais 
plutôt éloignés les uns des autres, provoque parfois un éparpillement de ses forces vives. 
Ces liaisons difficiles, qu’elles soient routières ou ferroviaires, figurent par ailleurs parmi les principaux 
handicaps de l’Allier. Les efforts conjugués des élus et des décideurs locaux semblent actuellement faire 
avancer une situation trop longtemps bloquée. 
S’il existe bien ici et là quelques formations supérieures, il n’en reste pas moins vrai qu’il manque à ce 
territoire quelques écoles de « 1er niveau » de rayonnement régional et national qui puissent multiplier 
avec les entreprises des liens de proximité (ex : recherche et développement) 
Enfin, la logique de clusters organisés autours de projets collectifs innovants tarde à s’imposer, les 
initiatives restant parfois isolées ou mal relayées. 
 
- Et demain ?  
C’est grâce à la mise en réseau, au rapprochement des hommes et des entreprises impliqués dans le 
devenir de l’Allier, que nous pourrons tirer le territoire vers le haut.  
L’heure n’est plus aux querelles de clocher ni aux atermoiements, la mobilisation doit être aussi générale 
qu’efficace.  
Il nous revient, ainsi qu’à l’ensemble des acteurs économiques concernés, d’identifier les créneaux 
porteurs d’avenir, de repérer les activités complémentaires, d’enclencher les dynamiques inter-entreprises 
et d’attirer des investisseurs extérieurs.  
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PAYS VICHY-AUVERGNE : la dynamique est lancée ! 
  
Le Pays Vichy-Auvergne regroupe 167 communes, son périmètre d’action englobe :  
La Communauté d’agglomération de Vichy Val d’Allier, dix communautés de communes de l’Allier (Sioule 
Colette et Bouble, Bassin de Gannat, Pays de Saint-Pourçain, Varennes-Forterre, Le Donjon Val Libre, 
Pays de Lapalisse, Montagne Bourbonnaise) et du Puy-de-Dôme (Nord Limagne, Côteaux de Randan, 
Limagne Bords d'Allier), ainsi que la commune isolée de Ris.  
 
3 questions à :            www.paysvichyauvergne.com 
Stéphane Zapata,       
Directeur de l’association depuis janvier 2007 
 
Le Pays Vichy-Auvergne s’articule entre son conseil de développement (84 membres 
répartis au sein de 5 collèges : économique, social, culturel, citoyens et élus), force de 
proposition, et son association décisionnaire, dont le rôle consiste à négocier des contrats et obtenir des 
subventions auprès des partenaires (Europe, Etat, Région, ou Département).  
 
- Alors qu’une réforme institutionnelle se profile envisageant la refonte des collectivités 
territoriales, quelle place le Pays doit-il occuper  ? 
La remise à plat de l’administration territoriale n’empêchera pas la nécessité d’une réflexion à plus large 
échelle, entre plusieurs intercommunalités.  
Territoire de projets fondé sur un « bassin de vie » au sein duquel se reconnaissent ses 160 000 
habitants, le Pays Vichy-Auvergne constitue un outil de coopération « rural-urbain ».  
Situé à cheval sur l’Allier et le Puy-de-Dôme, il renforce la politique de coopération et les synergies 
communes entre les territoires des deux départements. Une démarche inter SCOT  va être engagée, 
permettant de renforcer la coopération avec le Pays du Grand-Clermont.  
 
- Quel rôle joue l’Europe dans le développement du Pays ? 
Le Pays tient le rôle d’une cellule de veille pour les appels à projets impliquant plusieurs Etats (en matière 
de développement économique ou de formation par exemple). Espace de réflexion et d’anticipation des 
besoins du territoire, il est lié à la Région et au Département par différents contrats. Assurant le montage 
et le suivi des dossiers (plus d’une vingtaine en cours), le Pays met en œuvre les politiques européennes 
auxquelles ils sont rattachés. 
Le plan de développement du Pays Vichy-Auvergne bénéficie ainsi de fonds européens pour la période 
2007-2013 dans le cadre du programme Leader. Cette enveloppe de subventions de 1,7 M€ (auxquels 
s’ajoutent 1,4 M€ de contrepartie en fonds publics) soutient des projets menés autour du thème « eau et 
bien-être dans le Pays Vichy-Auvergne » sélectionnés par des comités d’experts. À ces crédits viennent 
s’ajouter les aides de la Région (Contrat Auvergne + à hauteur de 9,2 M€ pour les projets à dimension 
européenne) et du Département (le Conseil Général de l’Allier a engagé 136 000 euros en plus de ses 
lignes sectorielles pour la période 2009-2013). 
 
- Quels sont les principaux projets portés par le P ays Vichy-Auvergne ? 
Qu’il s’agisse de développement économique ou de sa politique touristique, le Pays accompagne sur le 
terrain les projets Leader, contrats de Pays proposés. Il mène des actions de coopération et d’échanges 
avec plusieurs nations européennes (Roumanie, Suède, etc.). Le Pays intervient comme « espace 
d’intervention » du volet nutrition-santé au sein du contrat Auvergne + éco  initié par la Région.  
 
�  Le Pays contribue activement à la protection et à la mise en valeur de son patrimoine. En septembre 2009, il 
s’implique sur Gannat en Foires , en proposant un programme de conférences et ateliers sur la thématique de l’éco-
construction.  
�  Avec le 2ème Derby du Pays Vichy-Auvergne  en septembre 2009 au Stade équestre de Vichy, le Grand Prix de 
saut d’obstacles associe notre territoire à une compétition sportive. Il s’inscrit dans la volonté du Pays de promouvoir 
la filière équine,  en coopération avec les Journées équestres de Vichy et la Communauté d’agglomération Vichy Val 
d’Allier.  
Le 2ème Symposium Européen du 17 octobre 2009 sur la diffusion des connaissances équines va permettre à plus de 
150 participants d’échanger sur les dernières données scientifiques et  prospectives pour favoriser l’évolution de la 
race chevaline. 
�  Le Pays Vichy-Auvergne en lien avec l’agglomération, s’est vu confier la mission d’organiser à la rentrée 2009 la 
19ème Université d’été du tourisme rural.  Cet événement international rassemble chaque année plus de 300 acteurs 
français et étrangers d’un secteur en pleine expansion. 
 
Ce ne sont là que quelques-unes des actions menées par le Pays Vichy-Auvergne en vue de 
renforcer durablement l’attractivité de son territo ire.    
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VICHY VAL D’ALLIER : un projet et des ambitions pou r l’agglomération 
 

Chiffres clés Communauté d’agglomération : 
  
Population : Près de 80 000 habitants 
�  Démographie positive pour la  deuxième communauté d’agglomération auvergnate  
Superficie : 327,5 km²  
�  Située au sommet de la dorsale de croissance démographique auvergnate 
Densité : 228 habitants au km  
�  Plus de la moitié des habitants à Vichy et Cusset  
 
23 communes sont rassemblées au sein de VICHY VAL D'ALLIER (VVA) : 

Abrest, Bellerive, Billy, Bost, Brugheas, Busset, Charmeil, Cognat-Lyonne, Creuzier-le-Neuf, Creuzier-le-
Vieux, Cusset, Espinasse-Vozelle, Hauterive, Le Vernet, Magnet, Mariol, Saint-Germain des Fossés, 
Saint-Rémy-en-Rollat, Saint-Yorre, Serbannes, Seuillet, Vendat et Vichy. 

-  7 communes ont plus de 2 000 habitants : 

-  Vichy (26 555) 

-  Cusset (13 951) 

-  Bellerive-sur-Allier (8 771) 

-  Saint-Germain-des-Fossés (3 746) 

-  Creuzier-le-Vieux (3 267) plus forte augmentation démographique de l’Allier (+ 230) 

-  Saint-Yorre (2 811) 

-  Abrest (2 612) 

 
�  La Communauté d’agglomération entretient des relations d’échanges privilégiés avec la plaque 
clermontoise , vecteur important de son 
développement.  
 
Vichy Val d’Allier (VVA) participe activement au 
Réseau Clermont-Auvergne-Métropole sur des 
projets d’actions développés collectivement. 
Constitué par les communautés d’agglomération et 
les communes de Vichy, d’Aurillac, du Puy, de 
Clermont-Ferrand, et par le pays du Grand 
Clermont, le Réseau Clermont-Auvergne-Métropole 
(près de 600 000 habitants) impulse une 
dynamique métropolitaine commune  à forte plus-
value et créatrice d’emplois supérieurs.  
S’appuyant sur deux échelles de coopération 
privilégiées : la plaque urbaine clermontoise entre 
Clermont-Ferrand et Vichy, et l’ouverture vers 
Rhône-Alpes, le Val d’Allier constitue le lien 
fédérateur de cette zone à l’attractivité renforcée.  
 
�  Depuis plusieurs années, la Communauté 
d’agglomération a entrepris de redéployer ses 
activités. Cette diversification  favorise la montée en puissance du tertiaire sur son territoire (qui compte 
plus de 400 établissements industriels), ainsi que le développement de compétences dans des secteurs 
variés.  
Une polyvalence qui lui permet de mieux résister en période de crise internationale.   
 
�  Représentant 17% de l’emploi salarié, l’industrie agro-alimentaire (IAA)  occupe une place 
prépondérante dans l’agglomération (2ème place régionale, 1/8 du secteur en Auvergne). Avec 16 
entreprises réparties sur le territoire, ses productions sont variées : fabrication des fameuses pastilles de 
Vichy (69 personnes), industrie des eaux (246 personnes) mais aussi viande de volaille (240 personnes 
pour Arrivé Auvergne) etc. 
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3 questions à :                     www.agglo-vichyvaldallier.fr  
Jean-Michel Guerre, 
Président de la Communauté d’agglomération de Vichy  Val d’Allier 
 
Créée en décembre 2000, la Communauté d’agglomération Vichy Val d’Allier 
est la plus importante du département. Avec les 23 communes qui la 
composent, c’est la deuxième Communauté d’agglomération régionale, 
derrière Clermont-Communauté. 
Elle se situe au cœur du bassin d’emploi de Vichy  qui compte près de 110 000 habitants répartis sur 81 
communes (dont 40 inférieures à 500 habitants) ; 65 d’entre elles présentent une dominante rurale.  
L’équipe élue en 2008 pour 6 ans assoit son action sur 3 piliers principaux : attractivité, développement 
général et démographie.  
 
- Quels sont les axes prioritaires de développement  retenus dans le projet « VVA 2014 » validé en 
février 2009 ?  
Le projet d’agglomération définit les perspectives de développement de la Communauté d’agglomération 
pour les dix à quinze prochaines années. Le projet « VVA 2014 » est la réactualisation du projet de 2002, 
qui a pris en compte l’ensemble des réalisations et actions effectuées au cours du mandat précédent, 
l’intégration de nouvelles données comme le développement durable, et sa mise en adéquation avec la 
réalité sociale, économique et socio-culturelle. Dans cet objectif, VVA a travaillé son projet dans le cadre 
d’une large consultation des habitants et des acteurs locaux. A l’issue de réunions publiques, quatre axes 
prioritaires sont identifiés : renforcer l’attractivité de l’agglomération, améliorer la qualité du cadre de vie, 
promouvoir la solidarité et la cohésion sociale, et valoriser l’agglomération.  
 
- Sur quels partenariats comptez-vous appuyer la po litique de développement de VVA? 
La politique de développement de l’agglomération devra bien sûr s’appuyer sur des partenariats, 
notamment dans le cadre du Contrat d’agglomération et du Contrat de Pays Vichy-Auvergne. Dans ces 
cadres, le Conseil général et le Conseil régional  sont des partenaires précieux. L’Europe joue également 
un rôle de plus en plus important dans l’accompagnement de projets locaux. Preuves en sont ses 
investissements pour accompagner les grands projets : Stade Aquatique, Pôle d’Echanges Intermodal, 
l’Atrium... L’Etat joue enfin un rôle non négligeable, même si depuis plusieurs mois son désengagement 
montre un signe inquiétant pour le développement local.  
 
- L’agence de développement économique de VVA fête ses 20 ans en 2009. Quel va être son carnet 
de route pour les années à venir ? 
Dans cette période de récession économique, l’agence de développement de VVA, financée à 100% par 
l’agglomération, se doit d’être au service de toutes les entreprises, quelle que soit leur taille ou leur 
secteur d’activités. Bras armé de VVA, l’agence traduira au quotidien la stratégie de développement 
économique définie par les élus. 
Le maintien et le développement des entreprises du bassin constituent le pilier de cette stratégie car ils 
sont nécessaires à la diversification, facteur de stabilité de notre économie locale. 
Agro-alimentaire, secteur de la santé, tertiaire supérieur (formation et apprentissage des langages) sont 
des espaces d’opportunités à explorer, au cours des années à venir. Pour cela, l’agence, par sa 
participation à des salons dédiés, par l’accueil initial des porteurs de projets, doit contribuer à « exporter » 
l’image d’une agglomération dynamique, en phase avec son temps. 

 
 
�  De nouvelles installations, des espaces urbains aménag és : VVA (en partenariat avec l’Europe, 
l’État, la Région, le Département ou les communes concernées, selon les cas) se dote d’équipements 
performants qui structurent son territoire pour attirer et retenir de nouvelles populations. S’impliquant dans 
le chantier conduit par la région Auvergne, l’agglomération investit dans le très haut débit . L’ensemble de 
ses zones d’activités devront être couvertes d’ici 2015 afin de se doter des moyens numériques favorisant 
l’accueil et le développement des entreprises sur son sol. L’agglomération participe également au 
groupement « Auvergne TIC » pour promouvoir la mise en réseau des sociétés de ce secteur à fort 
potentiel.  
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�  Le nouveau pôle d’activités tertiaires  participe à la revitalisation 
du quartier de la Gare. Ses 8 000 m² situés sur la friche de 
l’ancienne usine d’embouteillage au cœur de Vichy constituent une 
offre à géométrie variable pour des sociétés évoluant dans le 
domaine des services : en création, développement ou à la 
recherche de grands espaces, l’Atrium  propose des solutions « à la 
carte » pour les entreprises désireuses de s’installer dans les 
meilleures conditions.  
 
En savoir plus : www.atrium-vichy.com 
 
 
�  Point de passage de 800 000 voyageurs chaque année, le Pôle d’échanges intermodal de Vichy Val 
d’Allier a bénéficié d’une rénovation complète pour un montant total estimé à 14 millions d’euros. Trains 
SNCF, mais aussi gare routière pour les bus de transports urbains et les cars de liaisons TER et 
interurbaines de l'Allier, station taxis, parkings à vélos et automobiles, l’intermodalité des transports en 
tous genres  se trouve grandement facilitée dans un environnement de qualité : respect du patrimoine 
architectural, aménagement paysager et modernisation du site, la Gare de Vichy allie désormais 
esthétique et fonctionnalité. 
 

 
�  Dès l’hiver 2010-2011, une nouvelle structure d’accueil viendra répondre aux besoins des familles : le 
Pôle Enfance Rive Gauche  proposera une offre de services complète sur la commune de Bellerive-sur-
Allier. Ce projet, porté par la Communauté d’agglomération comprendra : une  mini-crèche collective, une 
crèche familiale, une halte-garderie et, un relais assistantes maternelles ainsi qu’un centre de loisirs 
maternel sans hébergement et des lieux d'accueil parents-enfants.  
 
�  C’est un Centre de loisirs sans hébergement de Turgy (Cusset) entièrement rénové qui accueille, grâce 
au doublement de sa surface, une centaine d’enfants depuis l’été 2009.   
 
�  La renaissance d’un thermalisme actif orienté vers la prévention et les soins de suite allie diététique et 
pratique sportive aux soins traditionnels à base d’eau de source. 

  
 
Le Centre Nutritionnel constitue la base opérationnelle du programme 
« Coaching minceur à Vichy ». C’est ici que s’élaborent les programmes 
d’amaigrissement et que s’échangent les dernières informations scientifiques 
avec les Facultés de Médecine et les Centres de Recherche associés. Le 
programme « Maigrir à Vichy », lancé en coopération avec l’ensemble des 
acteurs locaux, vient renforcer l’attractivité des Thermes de Vichy. 
 
La stratégie « santé pour tous » initiée offre un véritable pôle de recherches et 
d’applications en matière d’amaigrissement et de prévention des maladies, en 
particulier de certains cancers, par la nutrition.  
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Les Thermes Callou disposent d’un équipement à la pointe de la technologie en matière d’hygiène et 
d’individualisation des soins. Essentiellement thérapeutiques, les séjours sont orientés sur le traitement de 
la rhumatologie et le traitement des troubles de l’appareil digestif et du métabolisme (surcharge 
pondérale). 
Entièrement rénovés en style « Art déco », les Thermes des Dômes revisitent les savoir-faire traditionnels 
susceptibles d’aider les jeunes seniors actifs à rester en forme. 
Associée aux Laboratoires Vichy, la Compagnie de Vichy propose, au sein du Vichy Thermal SPA Les 
Célestins, une gamme de soins en exclusivité mondiale. 
 
Chef de file de ce thermalisme actif, la Compagnie de Vichy  a créé en 2008 une filiale dédiée, Vichy Spa 
International, qui développe un programme de spas à l’étranger (le premier à Byblos au Liban). 
Créée en 1862, l’ex Compagnie Fermière de Vichy est concessionnaire de l’Etat (jusqu’au 31 décembre 
2030) pour un ensemble immobilier comprenant 11 sources, dont la source Vichy Célestins, et deux 
établissements thermaux. Par ailleurs, la Compagnie de Vichy est propriétaire de trois hôtels 4, 3 et 2 
étoiles et du Vichy Thermal Spa Les Célestins.  
En 2007 la Compagnie de Vichy a réalisé un chiffre d’affaires consolidé de 30 millions d’euros, pour un 
effectif moyen de 350 personnes. 
 
 
Représentant 50 % du tourisme local, le tourisme d’affaires  continue 
de gagner des parts de marché. En 2008, 105 manifestations ont été 
organisées sur le territoire. Résultat obtenu notamment grâce à une 
diversification de l’offre et le choix de Vichy comme lieu de 
rassemblement de grandes entreprises nationales ou de rendez-vous 
institutionnels. Sans oublier les salons professionnels et autres 
rencontres thématiques en augmentation.  
 

Début 2009, 2 salons 
professionnels organisés 
en parallèle « Proxima Vert et Proxima Sport» ont rassemblé 
plus de 200 responsables d’entreprises et de collectivités 
autour des thèmes des espaces verts et équipements sportifs. 
En octobre, la 2ème édition des Journées Nutravita consacrées 
à la « prévention et prise en charge du surpoids » réunit 3 
jours durant plusieurs centaines de spécialistes européens de 
l’ensemble de la filière nutrition-santé. 
 

 
 
�  Offrant la pratique de (presque) tous les sports 
à tous les niveaux , au travers de la  cinquantaine 
de disciplines proposées, l’agglomération 
bénéficie d’un plateau d’économie sportive 
exceptionnel dont les retombées économiques 
s’avèrent importantes.  
 
 
Deux golfs de dix-huit trous, un hippodrome en 
pleine expansion et un stade équestre, cadre 
annuel d’un concours hippique international, 
constituent autant d’atouts pour l’agglomération.  
 
 
 
Les rives de l’Allier aménagées  permettent la pratique de l’aviron, de la voile, du ski nautique, du 
motonautisme ou encore du jet ski. Des compétions y sont régulièrement organisées à l’échelon national 
ou international. 
 
 
 
 



Copyright Vichy Val d’Allier Développement – juillet 2009 – www.vichy-economie.com 
Page 11 sur 13 

 

�  Situé sur le site de l'ancien Tir aux Pigeons (Bellerive-sur-
Allier), le Stade Aquatique de l’Agglomération , ouvert en 
mars 2008, a enregistré plus de 200 000 visiteurs pour sa 
première année d’activité, dépassant largement les prévisions 
les plus optimistes de fréquentation.  
Son nouvel Espace Forme (cardio-training, musculation ou 
fitness) propose aux usagers nombre d’exercices encadrés 
par des moniteurs diplômés. Ces installations, intégrées dans 
un cadre verdoyant, sont propices aux activités de plein air 
comme à l’organisation de rassemblements sportifs de grande 
envergure.  
La venue en juillet 2012 de l’équipe américaine de natation, 
accueillie dans ses bassins pour ses derniers entraînements avant les JO de Londres, constitue une 
première consécration internationale. 
 
 
�  Véritable campus pour athlètes débutants ou professionnels, le Centre Omnisports  a réalisé une année 
record en 2008, avec 245 stages ou manifestations organisées. 
  

Les activités conjointes du Palais du Lac, du théâtre de la Maison 
des Jeunes et des différentes installations sportives ont généré 
plus de 120 000 nuitées (en plus des hébergements assurés au 
sein de son Centre International de Séjour assurant le gîte et le 
couvert).  
La JAV, équipe de basket de Pro A, y évolue au sein du Palais 
des Sports Pierre Coulon 
devant près de 3 000 
supporters à chaque 
match. 

 
L’un des grands challenges nationaux de 2010 accueillera les 
quelques 3 000 participants des Jeux Olympiques du Crédit 
Agricole.  
 
En mai 2010 se tiendra une manche de la Coupe du Monde de 
canoë-kayak, véritable répétition générale des Mondiaux 2011 
de la discipline (course en ligne) dont Vichy s’est vu attribuer l’organisation par la Fédération 
Internationale. Une centaine de nations participera à l’événement qui mobilisera près de 700 athlètes avec 
leurs quelque 300 accompagnateurs et autant de journalistes en provenance des 5 continents.  
 
�  Après une période d’incertitude et une mobilisation massive des élus comme de la population, le CREPS 
de Vichy-Auvergne  voit son avenir (r)assuré : l’offre de formation sportive va être développée en lien 
avec les fédérations nationales.  
Des accords ont été conclus pour la formation des cadres techniques des fédérations de natation, aviron, 
canoë-kayak et de cyclisme. Installation de Pôles France, grâce notamment au partenariat instauré avec 
la récente Fédération Française des Sports de Contact.  

 
La création d’un Pôle ressources national sport-santé  est à 
l’ordre du jour : il consacrerait une surface importante 
(comprenant des espaces de réunion et de documentation) 
dédiée à des sujets comme la lutte contre l’obésité, la lutte 
contre la récidive de certaines pathologies, la lutte contre les 
addictions du sportif etc.  
La mise en place d’un véritable service de centre médico-
sportif est programmée avec le soutien de Vichy et de VVA. 
 
 
 

 
Offrant plus de 500 hectares dédiés au sport, le dé veloppement du Plateau d’Economie sportive de 
l’agglomération de VVA le place en tête des install ations nationales et en 3 ème  position  
européenne .  
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Campus Universitaire Communautaire : 
des filières et des étudiants en nombre croissant 
 
3 questions à :           www.vichy-universite.com 
Jacqueline Girard, 
Directrice du Campus Universitaire Communautaire 
 
Avec le transfert à la rentrée 2009 par l'Université d'Auvergne 
Clermont 1 de la première année préparatoire aux études de masso-
kinésithérapie, le Campus Universitaire Communautaire double 
ses effectifs pour dépasser les 800 étudiants .  
Construit et financé à l’initiative de la Communauté d’agglomération, 
l’établissement accueillait 210 étudiants lors de son ouverture en 2001. 
Ce site de 9 000 m2  voit le nombre de ses composantes augmenter 
chaque année. Outre le Cavilam, le Campus héberge des filières de  l’Université d’Auvergne et de 
l’Université Blaise Pascal, représentant une quinzaine de  formations (allant de bac +2 à bac +5), 
tournées vers le multimédia, l'informatique, le commerce, la gestion, les langues, les biotechnologies et la 
pharmacie. 
 
- Quelles sont les mesures permettant au Campus de répondre aux besoins des nouveaux 
étudiants dans les meilleures conditions ? 
L’ouverture à la rentrée universitaire 2009, de 3 nouvelles formations : une licence Economie Gestion 
bilingue (franco-anglaise), une licence professionnelle Design Sonore et une année préparatoire aux 
études de masso-kinésithérapie, constituent un apport d’environ 400 étudiants et donc une opportunité de 
développement de la vie universitaire extrêmement intéressante pour l’agglomération, avec des 
retombées économiques évaluées à plus de trois millions d'euros pour le bassin. 
L’accueil de ces nouvelles formations a fait l’objet d’études approfondies afin de vérifier que les conditions 
d’enseignement ne soient pas altérées. Dans cette perspective, la Communauté d’agglomération a décidé 
de créer 2 nouvelles salles d’une cinquantaine de places, équipées de tableaux blancs interactifs, 
vidéoprojecteurs, ordinateurs portables. Elles seront opérationnelles dès le 1er septembre 2009, grâce à 
un investissement de 200 000 €. Nous envisageons aussi la création de 2 grandes salles de 80 à 90 
places chacune qui seront achevées à la rentrée 2010 (600 000 € supplémentaires attribués). 
Par ailleurs, s’agissant de la vie étudiante, toutes les mesures sont prises, tant en organisation qu’en 
dispositions matérielles, pour que le restaurant universitaire et la médiathèque accueillent les étudiants 
dans les meilleures conditions possibles. 
 
- VVA va-t-elle renforcer sa politique d’investisse ments en faveur d’un développement 
universitaire de l’agglomération ? 
Le Campus est un atout incontestable pour la Communauté d’agglomération : moteur de la reconquête 
économique, c’est un investissement lourd, certes, mais porteur d’avenir, car nul doute que désormais les 
emplois se localiseront là où il y a de l’intelligence. 
Un site universitaire, c’est aussi l’image de la compétitivité et de la dynamique d’un territoire. Avec 2 000 
étudiants post bac présents dans l’agglomération, il convient désormais de soutenir et faciliter le 
développement d’une vie étudiante active. 
En tout état de cause, aux termes du projet d’agglomération, VVA a souligné l’importance de maintenir 
l’effort en matière de formations supérieures, afin de renforcer sur le bassin de Vichy l’idée de plateforme 
d’enseignement supérieur, véritable locomotive regroupant l’ensemble des établissements dispensant des 
formations post bac. 
 
- Comment voyez-vous l’avenir du Campus dans les di x ans à venir ? 
Le Campus a encore de belles possibilités de développement devant lui. Vichy Val d'Allier travaille 
actuellement à une contractualisation avec les deux universités régionales afin de pérenniser les 
formations proposées sur son territoire. Notre ambition étant d'imposer de façon définitive le site comme 
territoire universitaire avec lequel il faudra désormais compter. 
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�  À proximité immédiate du Campus Universitaire, le centre de ressources Qualidev  constitue un lieu 
d’accueil, de rencontres et d’échanges autour des méthodes innovantes portant sur la qualité-sécurité et 
l’environnement orienté développement durable.  
Installé dans l’ancien couvent des Célestins entièrement rénové, et animé par la CCI de Moulins-Vichy, 
Qualidev propose une palette de prestations destinées aux entreprises, collectivités, étudiants et 
enseignants (www.qualidev.fr ). 
Qualidev développe un programme d’actions coordonnées avec les acteurs régionaux de la Qualité et 
notamment l’Institut Européen de la Qualité Totale de Vichy, l’Association Auvergne Qualité Performance, 
la Plateforme 21, les Espaces Auvergne Performance de la CRCIA et l’AFNOR Rhône-Alpes Auvergne. 
 

�  Une affiche culturelle diversifiée  avec sur le territoire 
notamment, l’Opéra-Théâtre de Vichy. Ses deux saisons 
(été/hiver) offrent toute l’année des programmations riches, 
tant dans le domaine théâtral que dans celui de la musique 
ou de la danse. Des artistes renommés viennent se 
produire dans sa magnifique salle Art Nouveau inaugurée 
en 1903 et  rénovée à l’identique. 
Une variété de l’offre adaptée à la diversité des publics : 
sportifs, curistes, retraités mais aussi étudiants sont de 
plus en plus nombreux à profiter des spectacles et autres 
concerts proposés sur l’agglomération.  

 
 
Les lieux d’accueil sont nombreux : inauguré à Bellerive en septembre 2008 et doté d'une capacité de 183 
places, le Geyser  propose des manifestations culturelles (organisées par la ville, les associations 
bellerivoises du spectacle vivant, ou des structures extérieures).  
L’Espace Chambon, le théâtre municipal (342 places) de Cusset entièrement restructuré (acoustique 
comprise) et doté d’une nouvelle médiathèque en 2008, ou le Centre Culturel Valery Larbaud  à Vichy 
(avec son théâtre à l’italienne de 447 places), complètent l’éventail des endroits où il fait beau sortir.  
Le territoire de Vichy Val d’Allier accueille également plusieurs festivals généralement organisés sur les 
communes plus rurales (Brugheas…). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Des infrastructures d’envergure, des équipements in novants à la pointe de la technologie, sans 
oublier les aménagements urbains réalisés ou à veni r, la Communauté d’Agglomération de Vichy 
Val d’Allier se dote des moyens de son ambition : a ssurer durablement le bien-être et le mieux 
vivre de ses habitants.  
Avec en prime, un rayonnement accru sur l’extérieur  et une attractivité territoriale renforcée. 
 
 
 
Textes VD Rédaction 


